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La concentration du secteur bancaire
en marche

Après le rapprochement surprise de la Société générale 
et de Paribas, de nouvelles opérations de ce type
devraient voir le jour dans le courant de l’année 1999. 
Les motivations sont très différentes même si la recherche
de la taille et les économies de coût sont mises en avant.

■ D’après la Fédération bancaire
européenne, il existe 2 955 banques
commerciales en Europe occidentale (1)

avec un actif global de 9 144 milliards
d’euros, opérant à travers 99 456
agences et succursales et disposant de
1,84 million de salariés.

L’équilibre de cet édifice bancaire et
sa stabilité sur le moyen terme vont être
bouleversés, avec à la clef une redistribu-
tion des parts de marché et une recom-
position des forces en présence, la mise
en place de l’euro en étant le catalyseur.
En effet, l’Europe est devenue le marché
domestique, même si les particularités
nationales (fiscalité, réglementation,
budgétaire) subsistent.

Au seul niveau européen, les
concentrations vont bon train, elles se
sont réalisées jusqu'à présent selon trois
lignes de force :
• les concentrations bancaires au ni-
veau national : constitution de cham-

pion national ou régional avant fusion
transfrontière pouvant permettre d’atta-
quer le marché domestique européen et
le marché mondial ;
• les rapprochements transfrontières,
principalement dans la banque d’inves-
tissement pour le moment ;
• la bancassurance.

Où en sont 
les banques françaises ?

Toutes les banques françaises sont
concernées par les concentrations, parti-
culièrement les banques privées cotées,
mais aussi les groupes non cotés, dont
l’obstacle majeur est leur statut. Tous
les scénarios de fusion et de rapproche-
ment entre banques domestiques uni-
verselles et/ou banques spécialisées sont
a priori imaginables dans l’hypothèse de
concentrations nationales. Le premier
rapprochement d’envergure Société gé-
nérale/Paribas, devrait ouvrir la porte à
d’autres opérations nationales, à moins
que les trois groupes cotés BNP, CCF,
Crédit lyonnais, puissent agir directe-
ment au niveau européen, en dévelop-
pant de nouvelles stratégies d’alliances
qui consisteraient à rapprocher des
pôles de compétence et créer de nou-
velles entités spécialisées, ce qui pour-
rait à terme chahuter le concept de
banque universelle. Toutefois, en at-
tendant cette nouvelle étape, et à partir

de l’organigramme (page suivante) qui
retrace les principaux liens capitalis-
tiques européens entre banque et assu-
rance au niveau européen, on peut lire
clairement que la fusion Société géné-
rale/Paribas induit un jeu égal d’action-
naires entre Axa et Allianz. Ce dernier
aura peut-être une place de choix au
sein du nouveau tour de table du Cré-
dit lyonnais. Reste en lice l’évolution
de la BNP. 

Avant l’opération SG/Paribas, le
secteur bancaire français n’était pas resté
à l’écart du mouvement de concentra-
tion. Cependant il était caractérisé par
un développement des initiatives des
mutuelles, alors que dans le même
temps les pays voisins sont en cours de
démutualisation, par une opération in-
tragroupe (Paribas et ses filiales, ex
Compagnie bancaire et Cetelem), par
des acquisitions de faible envergure au
plan unitaire et généralement outre-At-
lantique ou en Asie (cas de la Société gé-
nérale et de la BNP), et par le dévelop-
pement de partenariats.

Jusqu’ici le mouvement des déna-
tionalisations avait sans doute provoqué
un gel des initiatives des banques privées
cotées, dans la mesure où elles ont
presque toutes été candidates à chaque
mise sur le marché. Ce mouvement qui
touche à sa fin, avec la cession proche
du Crédit lyonnais, devrait dans un sens
libérer le marché. 
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«L’Europe est devenue 
le marché domestique, 
même si les particularités
nationales subsistent.»
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Dans le même temps, les pouvoirs
publics s’attachent à faire avancer les ré-
formes structurelles, la prochaine étape
attendue sera la transformation des
Caisses d’épargne en sociétés coopéra-
tives. Finalement, le secteur bancaire
français sort progressivement de son ar-
chaïsme et de son anachronisme, ce qui
en fait tout son attrait.

Des motivations diverses

Aujourd’hui, le besoin de concen-
tration s’avère de plus en plus pressant,
les motivations sont nombreuses. Il ne
s’agit pas d’un phénomène de mode,
mais surtout d’une réalité économique
qui impose une taille de plus en plus
importante (en termes d’actifs ou de ca-
pitalisation boursière), afin de maintenir
une présence sur les marchés européens
voire mondiaux. La taille des clients a
changé : en effet, ce sont les clients des
banques (qu’ils soient industriels, assu-
rances ou… banques) qui ont largement
fusionné en premier.

Afin de maintenir et de développer
leur fonds de commerce, les banques
françaises doivent avoir la capacité à
suivre les nouvelles opérations finan-
cières parfois gigantesques de leurs
propres clients et en assurer leur sécu-
rité, faute de quoi elles pourraient subir
une nouvelle érosion de leur part de
marché. Ensuite, face au développe-
ment des supports de communication
et de distribution technologique (Inter-
net par exemple), des économies
d’échelle peuvent se révéler nécessaires
au regard de la montée des coûts d’in-
vestissement, et du besoin de volume

supplémentaire, dans un contexte de
marges toujours orientées à la baisse.

Vers de nouvelles opérations

Les deux éléments qui constituaient
un frein majeur aux initiatives sont en
train de s’estomper progressivement : le
programme de privatisation arrive à sa
fin, et le frein social devient de moins
en moins pertinent quand on avance
après l’an 2000, compte tenu des effets
de la pyramide des âges. Par ailleurs,
l’année 1998 avait pour priorité le pas-
sage à l’euro, ce qui a été positivement
accompli, et la crise financière du troi-
sième trimestre a jeté quelques doutes
sur la réalité des risques contenus dans
les bilans. Ces éléments caractéristiques
de 1998 ayant disparu, sous réserve
d’absence de nouvelle crise grave, le
contexte est favorable aux rapproche-
ments et l’année en cours devrait encore
être riche d’événements. ●

(1) Pays de la zone euro plus autres membres de
l’Union européenne plus Islande, Norvège et Suisse.

«Les banques françaises
doivent avoir la capacité 
à suivre les nouvelles
opérations financières 
parfois gigantesques 
de leurs propres clients.»

Banque/assurance : principaux liens capitalistiques européens

Source : CCF Securities.


